
Commune de VALCENIS

(Hors agglom6ration)
SAVOfE D126 du PR 6+0350 au PR 12+0698

LE DiipARTEMENT Arret6 temporaire n0 26-AT-0884

Portant reglementation de la circulation

Ouverture partielle RD 126
du PR 0+0600 (la Fennaz)au PR 6+0350 (Ie Suffet)

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit^s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment Particle R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu I'lnstmction interminist6rielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arrete n°25-AT-2121 en date du 24/10/2025, portant reglementation de la circulation, du 24/10/2025 au 01/06/2026, D 126

du PR 0+0600 au PR 6+0350 (VAL CENIS) situes hors agglom^ration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la necessite d'empgcher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour preserve!' la
stabilite de la chauss^e et des ouvrages d'art
CONS1DERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

A RRE T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°25-AT-2121 en date du 24/10/2025, portant reglementation de la circulation D 126 du PR 0+0600 au PR

12+0698 (VAL CENIS) situes hors agglomeration, est abroge a compter du 07/05/2026 ^ 16h00.

ARTICLE 2 :
A compter du 07/05/2026 ^ 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur la D 126 du PR 6+0350 au PR 12+0698 (VAL

CENIS) situes hors agglomdration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la security publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation r^glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.



ARTICLE 6 :
Les dispositions d6finies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant^rieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affich6 conformement a la reglementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par d616gation,

Signe pai
Date
Qualite : Adjoint au directeur des

infrastructures Pole maintenance

urAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

f ^.» A
., j I^J

^r'^^.
Par d61egation UWE1

Le Direct@i/ngen6ral
des services.c^partemenlaux

DIFFUSION:
MA1SON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSIRIS
LeMairedeVALCENIS
SERVICE APPU1 TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general

SE
Conform^mcns aiix dispos'nions du Cot/e t/ejnsltcc atfmifiislrative, ie pr^senf airSk1 poMrafah-e Vobjet d'un recoiirs contenlk'ux devant Ie fnbnnal aUiwnistrafif de Grewhle, dans un cf^ai de deux moss a
compler i/e sa c/a/c i/e notification on c/e pnb/icalioiL

Nicolas {^RTRBNCHARD



Commune de VALCENIS

B B (Hors agglom6ration)
SAVOIE D126 du PR 0+0600 au PR 6+0350

LE oipABTEMENT Arrete temporaire n0 25-AT-2121

Portant reglementation de la circulation

Fermeture hivernale partielle

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil D^partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Maurienne

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour preserve!- la
stabilite de la chaussiSe et des ouvrages d'art

CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintien de la

securite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 24/10/2025 ^ 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur la D126 du PR 0+0600 au PR 6+0350 (VAL

CENIS) situes hors agglomeration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintien de
la s6curit6 publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Maurienne / 95 AVENUE DES
CLAPPEYS 73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions defmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant^rieures.



ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affich6 conformement a la reglementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Responsable du Service Exploitation

Signe par^Benojt ^-pLLERY
Datej_24/^0/202^y——-
QualiteTCh^-deJS^expIonalioh

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTI
SMUR
SUIS 73
pc osnus
LeMairedeVALCENIS
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT

CD73
Conformement aiix t/is/wsHiotis ifu Code de Jitstice aiintimslrcsfhv. Ie present wrele powra faire I'objet d'wi reconrs cafifenffenx c/evwi< Ie tnbwial at/iwnfsffatifcfe Gfenohfe, dans un tWai tie deux moss a
compli'r de set liatf tie noSification on i/e {wblk'atioih



Commune de VALCENIS

(Hors agglom6ration)
SAVOIE D126 du PR 0+0600 au PR 6+0350

LE DipAKTEMENT Arret6 teinporaire n° 25-AT-2121

Portant reglementation de la circulation

Fermeture hivernale partielle

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit^s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature

Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Maurienne

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la n^cessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de d6gel pour preserver la

stabilite de la chauss6e et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les sei'vices de police et de secours et les services contribuant au maintien de la

securite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 24/10/2025 ^ 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur la D126 du PR 0+0600 au PR 6+0350 (VAL

CENIS) situes hors agglom6ration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintien de

la s^curite publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Maurienne / 95 AVENUE DES
CLAPPEYS 73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d6fmies par Ie present an'ete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant^rieures.



ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'ex^cution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait ^ CHAMBERY, 1c

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Responsable du Service Exploitation

Sign6 par ;/Benoit ^QLLERY
Date : 24ao/-2035^——
QualiteTChefrde^^^eXpfoifaHoh

~~'^~\

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE . MTI
SMUR
SUIii 73
PC OSIRIS
LeMairedeVALCENIS
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT

CD73
Confonwmenf anx disposHions 1/11 Coife dc justice adm'mistmtivv. Ie {sresvnt aire/f powra fmre /<of)jel (f'wi reconrs cofffemienx cfevam Ie trjhwwf at/minisiralif t/e Grewhfe, (/ans IM cl^fai de dew mois a
compler i/e sa ticifc ck' noli/icaHait on t/e fmhltcaiion.


